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- La municipalité souhaite lancer un 
repair café à Casson, en quoi cela 
consiste ?
Les repair cafés ont commencé 
à se développer dans plusieurs 
communes d’Erdre et Gesvres. 
Cet événement vise à réunir des 
habitantes et habitants, qui savent 
réparer ou qui souhaitent faire réparer 
un objet de leur quotidien. 

Les objectifs sont multiples : rendre service, 
développer le lien social et réduire la production 
de déchets en réparant lorsque c’est possible, 
dans une atmosphère conviviale. L’équipe 
municipale souhaite s’engager dans cette 
démarche positive et solidaire à Casson. 

Un premier temps d’information a eu lieu 
le 2 février à 19h00 à la salle de La Grange, 
volontaires et curieux ont pu découvrir le 
fonctionnement plus en détails. 

- Quand vont débuter les travaux du 
restaurant scolaire ?

Les travaux débuteront en février 
2023, avec un objectif d’ouverture 
à la prochaine rentrée scolaire 
2023. Cette extension de 137 m² 
va permettre d’accueillir les enfants 

de façon plus confortable mais 
aussi aux agents de travailler dans de 

meilleures conditions. C’est pour cela que 
ce projet est travaillé en collaboration directe 
entre les services techniques, les élus et le 
service enfance. 

C’est en effet le service enfance qui sera 
directement concerné par la destination du 
bâtiment mais aussi par le chantier, ce qui 
permettra de le faire évoluer au plus proche des 
besoins de l’équipe et des enfants. Nous avons 
hâte de voir et faire découvrir le principe du self 
aux enfants (de niveau élémentaire).
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Comment m’informer sur Casson ?

Réunions de quartiers
Les réunions de quartiers se sont déroulées du 18 
novembre au 10 décembre. Réalisées à l’aide d’un 
découpage en six secteurs de la commune, cela a 
permis aux habitants de rencontrer les élus et 
échanger sur les sujets au plus proche de leur 
quotidien.
L’ensemble de ces réunions ont réuni environ deux 
cents personnes, cela a permis d’avoir des échanges 
enrichissants, bienveillants et sans « tabou ». 

Un compte-rendu est en cours de finalisation pour 
chaque réunion et sera publié sur le site internet de 
la commune pour toute personne qui souhaite le 
consulter.
Le plaisir de ces rencontres a été réciproque et elles 
seront reconduites en 2023 dans une version 
améliorée, avec une volonté d’aller directement dans 
les quartiers. Lors de ces rencontres c’est vous qui 
faites l’ordre du jour ! alors n’hésitez pas à venir 
échanger avec vos voisins et la municipalité.

Commission Relation à la population
Déroulons notre actualité

6 réunions 200 personnes 14h d’échanges

Portail  
famille

Facebook
«Commune 
de Casson»

Guide 
Agenda

Site internet 
casson.fr

Application 
mobile  

My Casson

Support 
presse

Panneau
lumineux

Permanence des élus –  
1er semestre 2023
En ce début d’année 2023, nous vous rappelons la 
tenue de permanences des élus, le premier samedi 
de chaque mois. Vous pouvez venir à la rencontre 
des élus, sans RDV de 9h30 à 11h30.

- Samedi 04 février
- Samedi 04 mars
- Samedi 01 avril
- Samedi 06 mai
- Samedi 03 juin
- Samedi 01 juillet
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Conseil Municipal

Du renouveau dans l’équipe municipale
L’année 2023, débute avec du changement au sein du Conseil Municipal : des départs, de nouvelles fonctions 
et délégations, et une arrivée.
La fin d’année 2022 a été marquée par le départ de 2 élus, figures majeures de la municipalité par leur 
expérience, leur fidélité et leur sens du service à l’habitant.
Connus et reconnus sur la commune, Jean-Philippe ROUSSEL 1er adjoint et Claudia DÉFONTAINE, 2ème 
adjointe, ont travaillé avec les élus et pour les habitants depuis respectivement 2011 et 2008.

Malgré ces changements, l’équipe municipale s’est réorganisée et accueille désormais une nouvelle conseillère, 
Céline COTTIN élue sur la liste en 2020, qui vient remplacer numériquement le départ de Jean-Philippe. Céline 
connait bien le fonctionnement de la commune puisqu’elle était élue lors du précédent mandat de 2014 à 
2020.
Désormais l’équipe se compose de cinq adjoints, cinq conseillers délégués et sept commissions :

• Cadre de vie ;

• Aménagement durable ;

• Relation à la population et communication ;

• Éducation, enfance, jeunesse ;

• Culture et vie associative ;

• Finances ;

• Affaires sociales.

Claudia, élue municipale et communautaire depuis 
2008 a œuvré pour la commune dans divers domaines, 
avec l’implication qu’on lui connait, et le dynamisme 
qui la caractérise. Elle fût, entre autres, Adjointe à 
l’enfance, jeunesse, à la communication, à la mobilité 
et vie associative, Vice-Présidente du CCAS, 
Conseillère communautaire et représentante de la 
commune dans les instances intercommunales dans 
le domaine de la mobilité, du social, de la précarité, du 
handicap.
Active et impliquée sur l’ensemble de ces sujets, elle a 
toujours eu à cœur de défendre les intérêts des 
habitants mais aussi répondre à leurs demandes.
Le départ de Claudia en décembre est lié à un nouveau 
projet de vie, et à son déménagement hors de la 
commune de Casson.

Jean-Philippe ROUSSEL, a travaillé sur plusieurs 
thématiques mais il était notamment adjoint aux 
affaires scolaires et à l’enfance-jeunesse depuis 2016. 
Impliqué sur ses sujets, avec sa discrétion, sa minutie, 
son sens du relationnel, et son goût pour le partage et 
le compromis, il a accompagné les équipes et les 
partenaires jeunesses sur de nombreux projets.
C’est en octobre que Jean-Philippe a pris un nouveau 
départ professionnel et c’est désormais sous le soleil 
d’Espagne qu’il continuera de suivre la vie Cassonnaise.
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Jean-Pierre 
BUREAU

1er adjoint en charge 
du cadre de vie

Jacques 
BONRAISIN

Conseiller, délégué à 
la voirie (cadre de 

vie)

Ségolen BRIAND

Romain ETIENNE
2nd adjoint en 

charge de 
l’aménagement 

durable, Relation à 
la population et 
communication

Jérôme GINESTET
Conseiller, délégué 
aux espaces verts 

(cadre de vie)

Céline COTTIN

Le Maire
Philippe EUZENAT

Maryvonne GILLOT
3ème adjointe en 

charge de 
l’éducation et de 

l’enfance, jeunesse

Éric TELLIEZ
Conseiller délégué à 

la transition 
énergétique, et à la 

participation 
citoyenne

Isabelle JOSSE

Armelle BOSSIS
4ème adjointe en 

charge de la Culture 
et de la Vie 
Associative

Sandra BAFOURD
Conseillère 

déléguée aux 
affaires sociales et 
Vice-Présidente du 

CCAS

Armel VION

Murielle LERMITE Cécilia MARTIN Henry-Benoit PARUIT

Didier BENIGUEL
5ème adjoint en 

charge des Finances

Françoise BRASSIER
Conseillère déléguée 

aux associations 
sportives et au 

restaurant scolaire.

Les adjoints et les commissions qu’ils animent

Les Conseillers Municipaux délégués

Les Conseillers Municipaux
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La petite enfance sur le devant de la scène !
Depuis plusieurs années, la commune a à cœur de 
développer sa politique petite enfance.
Cela a été visible via le Projet Educatif Cassonnais 
(PEC) où la part belle est faite aux plus jeunes. 
Depuis 2019, le service a muté que ce soit par 
l’ouverture du multi-accueil ou le partage du relais 
petite enfance avec Sucé-sur-Erdre.
Depuis la fin de l’année dernière, l’offre d’accueil 
compte également la micro-crèche du Cocon des 
enfants qui permet d’augmenter le nombre de places 
de garde.
Forts de ces changements, nos plus jeunes peuvent 
profiter d’un accueil individuel ou collectif adapté.
La croissance du service entraine aussi de nouveau 
besoin. Pour cela, la commune se dote d’une salle 
aménagée pour la petite enfance « La Marelle » qui 
va ouvrir ses portes début février. Le bureau dédié au 
relais va permettre à l’animatrice d’accueillir de 
manière confortable familles et professionnels.
Un relais petite enfance garant d’une cohérence 
territoriale
Avec le relais petite enfance (RPE), les cassonnais 
bénéficient d’un espace d’écoute et 
d’accompagnement dans leur démarche de garde. 
Stéphanie accueille lors de rencontre individuelle les 

familles sur demande. Elle répond aussi aux 
interrogations par mail ou téléphone.
Chaque semaine, les assistantes maternelles 
peuvent profiter d’ateliers collectifs d’éveil et de 
motricité, ainsi que des activités : Bébé bouquine où 
histoires, comptines et jeux de doigts qui sont 
proposés aux tout-petits.
Le RPE est également un partenaire pour les 
assistantes maternelles qui peuvent y trouver des 
ressources, un accompagnement et des échanges 
sur leurs pratiques.
D’autres propositions animent le RPE tout au long de 
l’année que ce soit des temps d’analyse de la pratique 
une fois par mois, une offre de formations ou encore 
des actions ponctuelles, notamment avec la CCEG.
De belles rencontres…
Au-delà de ces temps, les acteurs de la petite 
enfance travaillent conjointement avec Aurélie de la 
bibliothèque à travers des animations telles que la 
balade contée en 2022 ou d’un projet autour du livre 
qui verra le jour au cours de l’année.
Un partenariat est également mené avec les écoles 
de la commune et notamment les enseignantes de 
petite section pour faire une passerelle pour les 
futurs élèves.

Commission Education, Enfance, Jeunesse

Le multi-accueil paprika, plus qu’un  
partenaire… un service municipal

Déjà 4 ans… Depuis 2019, Casson profite d’un 
multi-accueil où 12 enfants sont accueillis 
quotidiennement par Mélanie, la directrice et son 
équipe.
Le service est actuellement gérée par le groupe 
mutualiste VYV dans le cadre d’une convention. 
Celle-ci arrivant à échéance, les élus souhaitent 
renforcer leur place dans ce service à travers une 

réelle délégation qui va permettre de positionner 
Paprika comme un service municipal à part 
entière. Dans la suite de leur ambition sur la petite 
enfance et maintenant que le service s’est installé, 
l’équipe municipale compte prendre toute sa 
place de pilote et poursuivre l’intégration de 
Paprika sur la commune, notamment en lien avec 
les acteurs éducatifs.
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Interview de Stéphanie MORIN – 
Responsable du relais petite enfance 

Sucé/Casson
Que fait un RPE ?
Un RPE est un espace de renseignement, d’écoute, 
d’accompagnement et de soutien pour les parents 
/futurs parents et leurs jeunes enfants (0-3 ans 
principalement), ainsi que 
pour les professionnels et 
futurs professionnels de 
l’accueil à domicile 
(Assistant.e Maternel.le 
et garde d’enfants)
Quels sont les ateliers 
proposés ?
Les ateliers sont dédiés à 
permettre aux professionnels de se rencontrer, 
d’échanger sur leurs pratiques avec 
l’accompagnement d’une éducatrice de jeunes 
enfants, garante du cadre et de la sécurité. Pour 
les enfants c’est un moment de socialisation, de 
découverte et d’éveil sous le regard d’un adulte 
référent.
Quels sont les liens des acteurs de la petite 
enfance sur la commune ?
Les acteurs de la petite enfance tâchent d’oeuvrer 
ensemble pour faire des propositions cohérentes 
avec le projet éducatif Cassonnais. Ainsi, la 
bibliothécaire, l’équipe du multi accueil et la 
responsable du RPE peuvent proposer des actions 
comme une balade contée réalisée à l’été 2022, 
ou toute autre proposition dans l’intérêt des 
jeunes enfants.

Quel projet aimerais-tu mener prochainement ?
Pour 2023, il est envisagé un projet autour de la 
couleur. A partir d’albums petite enfance 
notamment, des ateliers avec et sans intervenants 

extérieurs pourraient voir 
le jour.

As-tu une citation – 
slogan que tu apprécies 
ou qui représente le 
service ?
Une citation à propos des 
enfants, qui reflète ce que 

j’essaie de transmettre aux professionnels et aux 
parents que j’accompagne : « L’encouragement 
est à l’enfant ce que l’eau est à la plante. Il ne peut 
vivre sans » Jane Nelsen.

« L’encouragement est à 
l’enfant ce que l’eau est à 

la plante.  
Il ne peut vivre sans »
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Interview de Véronique GUIBAL,  
responsable de la nouvelle crèche  
« Le Cocon des Enfants »
• Comment se passe l’ouverture de votre structure ? 
Combien de personnes employez-vous ?
Le cocon des enfants a ouvert début Novembre et 
même si les périodes de familiarisation se sont 
déroulées progressivement, l’arrivée de 12 « petits » 
a été quelque peu sportive, cela va faire 2 mois et 
nous trouvons nos marques.
Le Cocon des enfants Casson peut accueillir 12 
enfants et pour ce faire 4 professionnelles diplômées 
de la petite enfance ont été embauchées : deux 
venaient de l’équipe de Sucé sur Erdre, deux 
nouvelles recrues sont venues compléter l’équipe.
Aussi, pour essayer d’enrayer la pénurie de 
professionnelles dans notre domaine, il nous tient à 
cœur d’accompagner des apprenties, c’est pourquoi 
Chloé est avec nous, elle est en formation du CAP 
AEPE (Accompagnant éducatif petite enfance).
• Comment avez-vous géré la forte demande de 
places ?
Les demandes étaient nombreuses et ce, bien avant 
que je puisse donner une date d’ouverture…
Mon ordre de priorité reste, l’ordre d’arrivée des 
dossiers complétés, ainsi que les besoins qui 
pouvaient se compléter.
Malheureusement, je n’ai pas pu accueillir tout le 
monde, voire je vais encore devoir donner des 
réponses négatives à tous ces parents qui ont des 
besoins d’accueil d’ici septembre 2023, ce qui me 
désole…

• Quelles valeurs mettez-vous en avant au sein de la 
micro-crèche ? Avez-vous une citation, une 
accroche qui vous représente ?
La valeur première du Cocon : « L’enfant : notre 
priorité ! »
Se sont eux qui guident et écrivent nos journées : 
aucune ne se ressemble.
Il n’y a pas d’attendu à la crèche, juste de la 
découverte.
L’enfant découvre ses capacités ainsi que le monde 
qui l’entoure grâce à ses interactions avec les autres 
enfants, avec les professionnelles par l’intermédiaire 
des jeux et du jeu… alors nous jouons avec eux !
• Quels sont vos projets sur Casson ?
L’idée, une fois que notre organisation « ronronnera 
» et que le temps nous le permettra, est d’aller se 
promener aux jeux, à la Boulangerie, aller à la 
Bibliothèque, mettre en place des actions passerelle 
avec les écoles afin que les plus grands puissent aller 
découvrir ces espaces avant le grand jour.
Avec l’association « Lire et faire lire » avec laquelle 
nous travaillons déjà sur Sucé sur Erdre, nous allons 
rechercher des bénévoles qui ont un peu de temps 
et qui voudraient venir faire quelques lectures dans 
notre crèche . Avis aux amateurs…

Le cocon des enfants - 06 12 90 51 02
34 bis rue de la Chênaie
44390 Casson
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Le RIJ (Relais Infos Jeunes)
C’est un service gratuit et ouvert à tous les jeunes, 
en accès libre qui a ouvert ses portes le vendredi 24 
janvier 2023.
Destiné aux jeunes de 15 à 25 ans, le dispositif RIJ 
permettra au public, de consulter des ressources 
documentaires, effectuer des recherches en ligne 
sur des espaces dédiés, être accompagné par un 
réfèrent, être mis en relation avec les professionnels 
du réseau Info Jeunes.
Il a pour objectif d’être le premier niveau 
d’informations et d’orienter les jeunes vers les 
structures adéquates sur les thématiques du 
logement, du transport, de l’emploi, des loisirs etc.

Horaires et jours d’ouverture :
Durant la période scolaire : Un vendredi soir toutes 
les 2 semaines de 18h à 19h30 dans le local « La 
grange » situé sur la place de la mairie.

Pendant les vacances scolaires : Un vendredi matin 
toutes les 2 semaines de 10h30 à 12h30 dans le 
local « La grange » situé sur la place de la Mairie.

Pour tous renseignements, contactez le référent 
jeunesse Aurelien au 06 59 69 17 66

Info CCEG : La bourse initiative jeunesse
La Bourse Initiative Jeunesse est une aide forfaitaire 
de 1000 € pour financer un projet personnel de type 
voyage humanitaire, défi sportif, création d’une 
association etc. Cette subvention est destinée aux 
jeunes âgés entre 16 et 25 ans résidant sur le 
territoire.
Retrouvez les différentes aides proposées par Erdre 
& Gesvres sur www.cceg.fr

Registre des personnes vulnérables
Quand ce registre est-il utilisé ?
En cas de risques exceptionnels, dans le cadre de 
la mise en place d’une veille sociale, le CCAS de 
Casson peut utiliser le registre pour contacter 
régulièrement, accompagner et protéger les 
personnes fragiles et vulnérables de la commune, 
notamment lors du déclenchement de plan 
d’alerte et d’urgence (grand froid, canicule…).

C’est un dispositif de prévention et de veille à 
caractère volontaire, l’inscription peut se faire à 
tout moment de l’année, par la personne 
concernée, son représentant légal, enfants, 
aidants ou proches.
Il n’y a pas besoin de se réinscrire chaque année 
et seule une demande de radiation peut mettre fin 
à l’inscription au registre nominatif.
Dispositif obligatoire au sein des communes, ces 
données sont utilisées par les services sociaux et 
sanitaires pour organiser des contacts périodiques 
avec les personnes vulnérables.

Commission Affaires Sociales et CCAS

Info CCEG : Emploi  
et aide à la mobilité !
Pour faciliter l’accès à l’emploi des moins de 26 ans, 
la CCEG propose la location d’une voiture pour se 
déplacer pour un entretien d’embauche, de 1 jour à 
3 mois maximum dans un rayon de 50 kilomètres à 
partir du domicile (sous condition de ressources).

Contactez le service Emploi : 

02 40 72 10 85

02 51 12 10 94
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La semaine bleue 2022, un nouvel élan de 
convivialité !
La semaine bleue, ce sont des manifestations à 
destination des retraités et des personnes âgées. La 
Semaine Bleue doit être l’occasion de promouvoir un 
autre regard porté sur le vieillissement et la vieillesse.
Pour cette nouvelle édition, la semaine bleue a repris 
des couleurs… Après deux années difficiles entre 
annulation et faible participation, l’engouement a de 
nouveau été de mise pour 2022.
Effectivement, une cinquantaine de seniors 
différents ont pu profiter de cette semaine au travers 
des diverses propositions.
Chaque année, nous essayons de varier les 
propositions et de mêler à la fois la découverte et le 
partage. 2022 n’a pas fait exception à la règle avec 
des animations autour de la culture, de pratique 
sportive ou encore du numérique.
Cette semaine est l’occasion de mieux percevoir les 
attentes de nos seniors et de pouvoir ouvrir sur 
d’autres propositions dans l’année.
L’atelier numérique mené par Florian, que nous 
remercions pour son intervention et son implication, 
en est l’illustration. Avec une liste d’attente 
importante, l’atelier a été reproposé en décembre.
Pour l’année 2023, c’est une programmation 
mensuelle qui est proposée à tous les cassonnais et 
ce quel que soit l’âge.

L’association Respire s’est 
associée à cette semaine où 
les seniors pouvaient 
découvrir l’activité 
proposée sur l’année autour 
de la gym douce.
En parlant de découverte, 
c’est avec le plus grand 
plaisir que certains ont pu 
profiter d’un atelier Genki 
Do. Philippe, professeur de 

karaté et créateur de cette pratique, a permis d’en 
faire l’expérimentation où art martial et douceur 
s’associent.
Pour un moment de partage, quoi de mieux que Noël. 
C’est pourquoi cette année, les lutins sont venus dès 
novembre pour préparer la féérie de Noël avec l’aide 
de nos aînés et nos plus jeunes. Nous remercions les 
services municipaux, que ce soit l’enfance ou le 

technique, pour l’accueil, le partage et la convivialité 
qui a contribué à la magie du moment. Il est toujours 
riche de voir les plus sages cassonnais échanger 
avec nos jeunes.

Aurélie, animatrice de la 
bibliothèque, et Annie, 
membre du CCAS, ont fait 
l’unanimité auprès des 
participants qui sont passés 
à travers les gouttes pour 
les écouter, narrer des 
histoires au détour de 
chemins cassonnais. Fort 
de ce moment partagé, 
nous réfléchissions maintenant à de nouvelles 
propositions pour 2023.
La découverte de Casson passe aussi par ses acteurs. 
Cette édition a été l’occasion de rendre visite à nos 
amis félins au sein de la pension de Monsieur 
L’Humain que nous remercions pour son accueil.
Et pour finir, le traditionnel spectacle où une 
quarantaine de personnes ont découvert le théâtre 
de Beaulieu nouvellement ouvert. Cette aventure, 
riche en rebondissement, s’est révélée aussi pleine 
de joie, de rire et de bonne humeur, et particulièrement 
avec les acteurs après la pièce.
On ne le dira jamais assez. Merci à tous les 
intervenants, acteurs, participants pour faire vivre 
ces moments.
Alors, RDV sans nul doute l’année prochaine !

Colis des aînés 2023 : 100% personnalisé
Les membres du CCAS se sont mobilisés pour 
préparer avec entrain, les 150 colis qui ont été 
offerts à nos aînés, en ce début d’année. A défaut 
de pouvoir proposer le traditionnel repas de 
janvier, un repas de l’entrée au dessert, a été 
concocté en direct des producteurs de la région.
Le CCAS espère ainsi régaler les papilles en 
attendant de se retrouver sur un temps plus 
convivial à la belle saison.



D
ér

ou
lo

n
s 

n
ot

re
 a

ct
u

al
it

é

11

Prévention violence conjugale
Ensemble, agissons  
contre les violences conjugales
Mardi 11 avril 2023 à 18h30 à HÉRIC
L’espace Départemental des solidarités de Nort-sur-
Erdre, la Caisse d’Allocation Familiales, le Centre 
Communal d’Action Sociale et le réseau des acteurs 
du médico-social du territoire Erdre et Gesvres, vous 
invitent à la représentation d’un théâtre sans paroles 
«Que des maux», le Mardi 11 avril 2023 à 18h30 à la 
salle des Bruyères à HÉRIC.

Ce spectacle est né de la volonté de femmes ayant 
subi des violences conjugales, de témoigner de leur 
vécu. Leur souhait ? Sensibiliser le plus grand 
nombre pour prévenir ce fléau.
La représentation sera suivie d’un échange avec les 
commédien.nes.
Tout public, à partir de 12 ans.

Venez aussi rencontrer les associations Lily Cerise & 
Compagnie (association citoyenne) et Solidarité 
Femmes Loire-Atlantique qui agissent pour prévenir 
et lutter contre les violences conjugales et 
intrafamiliales.

Mais aussi :
Exposition «Femmes en corps, du silence à la 
lumière», visibles à la Médiathèque de Nort-sur-
Erdre du 7 au 9 avril 2023.
20 femmes de Loire-Atlantique victimes de violence 
osent la Vie et se mettent en lumière pour changer 
notre regard sur les violences faites aux femmes.
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Antenne de transport solidaire  
sur Casson 
 
Interview de Lydia CAILLIAU habitante de Casson à l’initiative de l’ouverture de l’antenne.

Pourquoi avez-vous décidé de développer une 
section de transport solidaire sur Casson ?
Ayant travaillé à Proxitan (le service dédié aux 
personnes à mobilité réduite du réseau TAN) j’ai eu 
beaucoup de plaisir à conduire ces personnes et à 
leur rendre service.
Je ne peux pas rester à rien faire, je suis retraité mais 
mon agenda est toujours rempli, j’appartiens à une 
génération qui a besoin de se rendre utile, j’ai fait 
beaucoup de choses dans ma vie et je continue.

Qu’est-ce que cela vous apporte d’être bénévole 
dans les transports solidaires ?
Pour moi c’est un bonheur de pouvoir dépanner et 
les personnes que j’ai rencontrées sont très 
reconnaissantes. Ça créés de belles rencontres et 
toujours des échanges intéressants.
Nous ne faisons pas ça pour l’argent mais pour l’aide 
que ça apporte, que ce soit pour les personnes à 
mobilités réduites, les personnes âgées, des 
personnes qui n’ont pas de permis ou encore pour se 
rendre à un rendez-vous médical qui les empêcherait 
de conduire ensuite.

Comment cela fonctionne ?
Les kilomètres sont comptabilisés de chez soi à chez 
soi, on fait signer un contrat à la personne que nous 
conduisons.
Je prends le temps de lire avec eux afin que tout soit 
bien compris. Je (re)mets mon compteur à 0 et on 
vérifiera ensemble à l’arrivée. Le règlement se fera 
ensuite en espèces à la fin de chaque course. Nous 
utilisons une feuille de route sur laquelle on note le 

point de départ, l’arrivée, le nombre de kilomètres et 
la personne signe.

Peut-on choisir les trajets qu’on accepte de faire ?
Oui tout à fait, si les bénévoles veulent rester dans le 
secteur de Nort-sur-Erdre, ce n’est pas un problème, 
que vous soyez à l’aise à conduire dans Nantes ou 
non, c’est pris en compte et on ne vous proposera 
pas ce type de course.

Et la disponibilité ?
Il faut du temps pour être bénévole, pour les trajets 
mais aussi car parfois on attend la fin des rendez-
vous des personnes. Moi si j’accompagne pour des 
courses, j’en profite pour faire les miennes et s’il y a 
besoin je peux aider la personne avec les siennes.
Quand on adhère on indique nos jours disponibles,  
1 jour par mois, 1 jour semaine… il n’y a pas 
d’engagement particulier. Les bénévoles participent 
s’ils peuvent, s’ils veulent et si on n’est pas disponible, 
ce n’est pas grave. Les bénévoles sucéens 
interviennent parfois sur des courses de Casson en 
dépannage.

Comment êtes-vous sollicitée ?
Nous utilisons un groupe WhatsApp, la course est 
proposée (quoi, qui, où, quelle heure et quand) et le 
premier bénévole qui est dispo valide. La personne 
est ensuite rappelée pour la prévenir de qui viendra 
la chercher.

Compétence nécessaire ?
Il faut aimer conduire et être à l’aise bien sûr, mais 
aussi être sociable et avoir l’envie d’aider, car c’est 
un réel service et très apprécié. Avoir un GPS et être 
disponible en semaine comme le service est proposé 
uniquement du lundi au vendredi de 8h à 18h.

Un mot pour la fin ?
Il faut que ce bénévolat soit fait avec le coeur et avec plaisir. Développer la solidarité et les liens 

sociaux au travers des échanges générés par le bénévolat, sont les valeurs de l’association
Rejoignez-nous pour renforcer notre équipe !

Si vous êtes intéressés pour proposer votre aide, ou avez besoin d’un 
chauffeur sur un trajet, n’hésitez pas à contacter Lydia, la coordinatrice 
de Casson : 06 99 33 27 77
Du lundi au vendredi de 8 h à 18 h
t.s.suceens@gmail.com
Coordination Casson : 06 99 33 27 77

Dédommagement de 0.40 €/km ou application 
d’un forfait de 4 € pour les trajets de moins de 
10 km.
Adhésion à l’association de 5 €.
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Recensement des 
fissures  
liées à la sécheresse
A Casson, comme dans d’autres communes du 
secteur, certains habitants ont constaté 
l’apparition de fissures ou aggravation de celles-
ci, sur leur maison d’habitation, à la suite de cet 
été particulièrement chaud.
Vous avez constaté ce même phénomène de 
dégradation chez vous ? Faites-nous remonter 
ces observations par mail, à urbanisme@casson.fr
L’ensemble de ces remarques seront ensuite 
remontées à la Préfecture, qui pourra à son tour 
saisir le ministère de l’intérieur.
Vos observations sont à transmettre avant mi-
février… ne tardez pas !
Le retour qu’il soit positif, ou négatif, sera fait par 
arrêté, par les services de l’État, au moment de 
l’été 2023.
N’oubliez pas de fournir jusqu’à 3 ou 4 photos 
pour illustrer votre constat.
Même si nous ne sommes pas assurés du résultat, 
nous souhaitons entreprendre les démarches.

Fin des travaux à la maison médicale
Depuis le 20 décembre 2022, les médecins 
accueillent désormais leurs patients dans quatre 
cabinets nouvellement créés. Ainsi les cabinets et le 

bureau d’accueil ont été déplacés, l’accès pour les 
rendez-vous médicaux se fait désormais par la porte 
se trouvant face au parking de la place Montréal.

Commission Aménagement durable

Commission Cadre de vie

Pour voir la vidéo de visite  
du bâtiment, scannez le

QR code !
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ÉCOLE Joseph et Etienne MONTGOLFIER
RENTRÉE DE SEPTEMBRE
Le 1er septembre dernier, 189 élèves faisaient leur 
rentrée à l’école Etienne et Joseph MONTGOLFIER. 
Les élèves ont été répartis sur 8 classes allant de la 
PS de maternelle au CM2.
Nous accueillons cette année Mme. COMPTE, 
enseignante, qui complète Mme. CHESNEAU et le 
directeur de l’école M. MARTIN. Le directeur est 
déchargé le mardi et un vendredi sur trois.

PROJET D’ANNÉE
Cette année, l’école 
Montgolfier fait son cirque.  
A travers plusieurs disciplines, 
les élèves vont découvrir les 
arts du cirque avec 
l’intervention de M. Jérémie ONILLON, chef de file de 
la compagnie Roule ta boule. Ce projet fédérateur 
pour l’ensemble de l’école se concrétisera le samedi 
24 juin 2023 lors de la fête de l’école.

INSCRIPTIONS
Les inscriptions à l’école Montgolfier s’effectuent tout au long de l’année directement 
en mairie.
Le directeur se tient à votre disposition pour tout rendez-vous ou prise de contact au 
02 40 77 63 82
Ou par mail : ce.0441987w@ac-nantes.fr
Merci de contacter l’école le mardi ou le vendredi, jours de décharge du directeur.

ÉCOLE SAINTE-ANNE 
ON « REVIT ENSEMBLE » À L’ÉCOLE 
SAINT ANNE.
La fin d’un projet pédagogique (raCONTE moi une 
histoire) ambitieux et la « sortie COVID » ont été 
l’occasion de se lancer dans un nouveau projet 
pour un an autour du vivre ensemble. Les enfants, 
mais aussi les adultes étaient désireux de travailler 
à nouveau collectivement. Tutorat, ateliers multi-
âge, assemblée d’enfants, conseils de délégués… 
rythment ce début d’année. Sur la cour de l’école, 
petits et grands prennent plaisir à se retrouver et 
à jouer ensemble « j’aime bien aider les petits à 
mettre leur manteau ». A chaque période, toute 
l’école se retrouve lors de nos assemblées 
d’enfants : « on présente ce que l’on fait dans 
notre classe aux autres élèves de l’école ». Tout au 
long de l’année, nous allons vivre des temps forts 
avant de vivre en juin notre fête de projet.

Les ateliers multi-âge pour préparer Noël
Le mardi 22 novembre, toute l’école s’est afférée. 
Les lutins ont confectionné de chouettes 
bricolages pour les vendre au marché de Noël ! 
Petits et grands mélangés, épaulés par les parents 
venus spécialement pour l’occasion, ont découpé, 
plié, collé, agencé du papier afin d’élaborer de 
beaux objets de décoration.

Projet classe découverte
Cette année, les CM vont partir en classe 
découverte à Belle-Ile en mer. Une semaine de 
classe de mer, l’occasion de vivre à fond notre 
projet d’année. A la fin du mois de juin, nous allons 
découvrir le littoral et faire du kayak de mer pour 
continuer à grandir et se dépasser !

Les inscriptions ont débuté. N’hésitez pas à 
contacter Géraldine Leclerc, cheffe 
d’établissement de l’école Sainte Anne pour la 
rentrée 2023 au 02 40 77 60 11.

Façonnons notre avenir
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APEM 
L’APEM : DYNAMIQUE
Ce début d’année scolaire s’inscrit dans la continuité 
de l’année précédente, avec encore plus d’adhérents 
et de parents qui rejoignent l’APEM. C’est toujours 
un grand plaisir de rencontrer de nouveaux bénévoles 
et nous espérons que nous en rencontrerons encore 
beaucoup d’autres…
Notre Association de Parents de l’Ecole Montgolfier 
se compose de parents bénévoles ayant envie de 
faire bénéficier l’école de leur énergie et de leur 
bonne volonté afin de doter l’école d’équipements 
sympas et de soutenir financièrement des sorties et 
projets pédagogiques.
Cette année l’APEM a permis de financer l’activité « 
découverte du cirque » proposée par l’équipe 
enseignante. Les enfants de l’école Montgolfier 
découvrent ainsi de nombreuses nouvelles activités, 
autour du cirque. Ce projet de l’année scolaire 
2022/2023, prévoit deux temps avec les parents de 
l’école Montgolfier ; le samedi 04 février 2023 « un 
temps familles » où les enfants feront découvrir à 
leurs parents les activités du cirque. L’APEM attendra 
les parents pour partager ce moment autour de 
collations et boissons dans la salle des sports de 
Casson; puis le samedi 24 juin 2023 lors de la fête de 
l’école organisée par l’APEM où les enfants 
accompagnés de leur maitre-esse-s offriront le 
spectacle de fin d’année à leurs familles.
L’APEM a également été heureuse de participer en 
fin d’année 2022 au financement de nouveaux livres 
pour l’école, jeux de société pour chaque classe et 
transports de bus pour les sorties scolaires à venir.
Un gouter de Noël a été offert par l’APEM et distribué 
par les parents, organisé juste avant les vacances 
avec le directeur et l’équipe enseignante, pour la joie 
de tous les enfants de l’école.

Actions et Ventes de l’APEM
Pour permettre d’accompagner les projets de l’école, 
l’APEM propose plusieurs ventes tout au long de 

l’année (chocolats, cafés, brioches, …) et recherche 
toujours les meilleures actions à mener.
L’asso a fait son premier « vide ta chambre » le 
dimanche 20 Novembre dernier à Sucé sur Erdre. De 
nombreuses familles ont pu découvrir et acheter les 
jouets et vêtements proposés par une soixantaine 
d’exposants qui s’étaient inscrits à ce vide grenier de 
l’APEM.
L’APEM était présente au marché de Noël de Casson, 
dans une bonne ambiance avec nos assiettes 
d’huitres, chouchous et pêche à la ligne.
L’activité de location de l’APEM permet à de 
nombreux Cassonnais d’utiliser notre barnum, bancs, 
tables, percolateur, parasols chauffants. Pour 
contacter la location : apem.location@gmail.com ou 
via Facebook

On vous attend
Pour faire vivre l’APEM, il y a plusieurs possibilités ; le 
premier pas est d’adhérer à l’association (5€ par 
famille), mais on peut aussi tenir un stand les jours 
de fête, venir à une réunion, ou faire partie d’une 
commission…
Faire partie de l’APEM, c’est aussi rencontrer d’autres 
parents, partager des moments conviviaux, avoir un 
immense plaisir à voir les enfants s’amuser pendant 
les événements qui leurs sont dédiés, de la rigolade, 
un peu de bazar, une joie sincère d’aider 
financièrement l’équipe pédagogique à mener ses 
projets.

N’hésitez pas à nous rejoindre et nous contacter :
Par mail : apemcasson@gmail.com
Sur le blog (apemcasson.blogspot.com) : en laissant 
un commentaire à la fin des articles
Sur la page Facebook : https://www.facebook.com/
apem.montgolfier.casson
Prochaine réunion : Lundi 06 février 2023
À bientôt ;)

Partageons nos passions



ÉCOLE DE MUSIQUE  
INTERCOMMUNALE (EMI) 

L’Ecole de musique intercommunale ou EMI vous 
souhaite une bonne année 2023 !
L’année 2022 s’est terminée en beauté avec entre 
autres, notre concert de Noël à l’église de Casson, 
qui avait lieu le 10 décembre ; des moments riches 
en musique et en échanges pour se mettre dans 
l’ambiance de la fin d’année !
Pour cette nouvelle année, nous vous proposons 
de venir nous découvrir sur les autres communes 
de l’intercommunalité : avec nos intermèdes à la 
médiathèque de Nort-sur-Erdre et à la bibliothèque 
de Petit-Mars, nos spectacles, nos stages…

L’événement important de ce début d’année est 
notre spectacle des « Voix de l’EMI », salle André
Malraux. Venez profiter de nos 4 chorales, enfants, 
adolescents et adultes seront représentés ainsi 
que notre petite nouvelle : notre chorale en 
famille  ! Les parents et les enfants participants 
apprécient ce moment de complicité privilégié.
Rejoignez-nous le vendredi 10 Mars à 20h pour 
profiter de ce spectacle, en solo ou en famille !
Pour plus de renseignements, vous pouvez nous 
contacter à direction.eminort@gmail.com ou 
suivre toute notre actualité en direct de l’EMI, 
rendez-vous sur notre page Facebook : @eminort

LES BOUQUINS CHAMPÊTRES
LES HORAIRES D’OUVERTURE DE LA 
BIBLIOTHÈQUE
Mercredi : 15h30 _ 17h30
Dimanche : 10h30 – 12h00

NOUS CONTACTER
Téléphone: 02 40 77 63 23
Courriel: bibliotheque@casson.fr

VOTRE INSCRIPTION
Votre carte est individuelle et gratuite, elle vous 
permet d’emprunter 15 documents sur l’ensemble des 
11 bibliothèques pour une durée de 3 semaines :
-10 documents imprimés (livres, revues, prêt 
numérique…)
-2 DVD
-2 CD
-1 jeu
Pour cela votre inscription reste obligatoire dans la 
bibliothèque de votre lieu de résidence.
Les bibliothèques qui proposent une carte unique et 
gratuite sont : Casson, Fay de Bretagne, Grandchamp 
des Fontaines, Héric, Notre Dame des Landes, Petit 
Mars, Saint Mars du Désert, Sucé sur Erdre, les 
Touches, Treillières, Vigneux de Bretagne.

LES ANIMATIONS
Depuis la fin des restrictions 
sanitaires, les animations se sont 
multipliées à la bibliothèque 
municipale.
Que ce soit à la crèche ou avec 
leur assistante maternelle ou 
leurs parents, les tout-petits 
ont bénéficié de rendez-vous 
réguliers avec Aurélie.
Ils ont pu écouter des histoires, chanter des 
comptines et apprendre des jeux de doigts.
Toutes les classes des écoles cassonnaises ont été 
reçues à la bibliothèque et certains enfants ont eu 
droit à un bonus lors des lectures de la bibliothécaire 
au périscolaire.
Les familles ne sont pas en reste : lecture chantée par 
Natalie Tual en octobre, heure du conte à deux voix 
ou encore atelier créatif, il y a en pour tous les goûts.
Enfin, n’oublions pas nos aînés, qui ont bravé la météo 
pour participer avec enthousiasme à une balade 
contée lors de la semaine bleue.
Vivement 2023 pour de nouvelles animations à la 
bibliothèque !
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Le TRAC arrive !
Fort d’une saison 2021-2022 où la troupe a 
retrouvé son public adoré, le Théâtre de Casson 
repart pour une nouvelle saison pleine de rire...
Pour les adultes, la saison est repartie sur les 
chapeaux de roues, avec pour objectif de vous 
présenter un spectacle haut en couleurs les 17, 
18, 19, 21, 24 et 25 mars 2023. Cette année, la 
troupe retrouve 2 anciens combattants 
comédiens à qui les planches manquaient un 
peu trop.
Concernant les jeunes, trop peu d’inscrits cette 
année pour permettre la mise en place d’une 
troupe, et c’est donc avec regret que nous ne 
l’avons pas renouvelée.
Retenez dès maintenant les dates ! Le TRAC ce 
n’est pas vous qui l’avez alors venez nombreux !

SECOURS CATHOLIQUE
Au secours catholique, nous sommes convaincus 
qu’aider financièrement une personne face à une 
situation de détresse, c’est important, mais 
identifier avec elle les causes de cette situation, 
c’est mieux afin d’avancer ensemble. 
L’accompagnateur bénévole n’est pas là pour 
prendre la personne en charge, mais pour « la 
prendre en considération ».
Pour ce faire, nous proposons aux personnes un 
accompagnement : faire un bout de chemin 
ensemble en confiance, et dans la durée pour que 
chaque personne 
rencontrée soit plus en 
capacité de faire des choix, 
d’agir sur ces difficultés, 
qu’elle redevienne actrice 
de sa vie et, si elle le 
souhaite, d’être actrice au 
sein de la vie associative 
pour participer au 
changement.
Sur notre secteur c’est une 
équipe de bénévoles qui 
peuvent être contactés par 
téléphone 07 86 49 60 74.
Notre projet associatif 
nous appelle aussi à 

dénoncer les causes structurelles des situations 
de pauvreté, à mettre en œuvre des moyens pour 
tenter de changer la société au niveau local 
comme au niveau national en lien avec nos 
partenaires.
En Loire-Atlantique, notre projet de délégation 
2019-2024 nous engage à réinterroger le sens de 
notre accompagnement par les aides financières, 
en encourageant le pouvoir d’agir des personnes, 
leur accès aux droits, le lien avec les partenaires 
et l’interpellation des élus.

POLYGLOTTE



COMITÉ DES FÊTES
Après 2 ans de COVID, l’année 2022 a été l’occasion 
pour votre comité des fêtes de relancer ses premières 
activités. A eu lieu, le concert au jardin en mai, la fête 
de la musique au mois de juin ainsi que le marché de 
Noel qui s’est déroulé fin décembre. Un nouveau 
bureau a été élu au mois de novembre avec des 
nouveaux entrants, nous leur souhaitons la 
bienvenue dans cette belle aventure.
Les 3 principales prochaines animations du premier 
semestre 2023 à retenir sont :

• Le 15 avril, notre 1ère course de caisses à savon 
(les inscriptions sont encore possibles)

• Le 16 avril, la chasse aux oeufs pour le plaisir de 
nos enfants avec très certainement une surprise.

• Le 17 juin, la fête de la musique

Si vous souhaitez d’autres animations et/ou venir 
nous aider, n’hésitez pas à venir nous voir lors de nos 
manifestations.
D’autres événements viendront compléter ce 
programme, pour cela, n’hésitez pas à suivre notre 
page Facebook Comité des Fêtes de Casson ainsi 
que notre site internet :
https://cdfcasson.wixsite.com/accueil
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CLUB DES JOYEUX AMIS
L’année 2022 a débuté lentement faute de pouvoir 
organiser l’assemblée générale par manque de 
locaux disponibles. Le club a malgré tout 
enregistré 11 nouvelles adhésions ce qui 
malheureusement ne compense pas les départs.

En dehors des activités ponctuelles :
• Pétanque tous les vendredis après-midi au 

terrain de sports

• Marche en alternance avec Nort-sur-Erdre 1 
mardi sur 2

• Jeux de cartes ou scrabble le mardi après-midi 
à La Grange où les joueurs attendent des 
renforts !

Le 1er semestre a été calme.
Avec les beaux jours, les sorties ont repris au 
début d’été.
Du 25 au 30 juin, 17 voyageurs ont pris le chemin 
de l’Aveyron :

• Découverte des Gorges du Tarn

• Visite de la grotte de l’Aven Armand

• Croisière déjeuner sur le canal du midi

• Visite des caves de Roquefort, de l’observatoire 
météorologique du Mont BiGoual

Jeudi 7 juillet 34 personnes ont embarqué à bord 
du Train Restaurant à Mortagne sur Sèvre et 
plongé le temps du déjeune dans l’ambiance des 
Grands Express. Au retour, visite rapide du Parc de 
Maulévrier.
Vendredi 9 septembre 70 convives se sont 
retrouvés salle de la papinière à Sucé sur erdre 
pour fêter les 80 ans de 6 adhérents, 90 ans pour 
3 et 95 ans pour 1.
Ce repas a été apprécié par tous : le 1er et seul 
repas de cette année 2022.
12 septembre traditionnelle sortie à Pénestin 
pour 44 personnes : l’occasion de prendre un bon 
bol d’air marin ou de pêcher moules ou huîtres 
pour les plus courageux.
13 décembre féerie de Noël au pays des Mauges 
pour 43 personnes.
Novembre, concours de belotes. Seulement 14 
équipes ont participé. Où sont les joueurs ?
En octobre, le club est fidèle aux portes ouvertes 
de l’Hébergement où il propose cucurbitacées et 
confitures, tricots…
Tout cela grâce aux bénévoles jardiniers et 
tricoteuses.
Les Joyeux Amis seraient heureux d’accueillir de 
nouveaux adhérents pour partager tous ces bons 
moments conviviaux.

L’association recrute de nouveaux membres pour leurs activités. 
Contact Mme. THÉBAUD : 02.40.77.60.79
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Casson mon pays :  
les belles couleurs du temps  

qui passe
Peut-être l’avez-vous croisé, pinceaux gorgés de 
lumière. C’est le peintre de Casson, à l’affût d’un 
lièvre furtif aux abords de Recouvrance ou d’un chat 
nonchalant devant la croix des Egréas. Vous le verrez 
parfois immortaliser Sainte-Anne ou les cerisiers en 
fleurs du Patis-Jars.
Il s’appelle Jean-Paul Gautier, croqueur d’images aux 
quatre saison.
Ces images, Casson mon pays les a éditées façon 
carte postale, avec l’aimable autorisation du peintre. 
Elles seront proposées lors de chaque évènement de 
l’association.
Les évènements, Casson mon pays en a plein sa 
palette :

• Jeudi 19 janvier, assemblée générale, galette des 
rois et diaporama des activités de l’année.

• Dimanche 18 juin, marche solidaire, courses 
cyclistes, exposition… Cette année, nos 
partenaires mettent le grand braquet avec 2 
courses de niveau national.

• 16 et 17 septembre, journées européennes du 
patrimoine.

Un atelier de remise en forme de vieux objets prépare 
déjà les trésors à exposer. Un autre groupe travaille à 
l’identification des images d’autrefois. L’association 
recrute : il suffit de téléphoner au Président  
(06 30 18 05 59). Embauche garantie sur le champ ! 

Mais encore ?
• Réveiller une pierre de lavoir, découverte un jour 

au détour du ruisseau des Vallées. Elle regorge de 
souvenirs bien trempés. Ils seront révélés au cours 
d’un grand rinçage à l’eau claire lors des journées 
patrimoine de Septembre.

• Réfléchir à un devenir culturel pour la chapelle 
Sainte-Anne, propriété de la commune de Casson.

• En savoir plus sur l’incroyable histoire de François 
Dollier de Casson, aumônier, militaire, explorateur 

qui vers 1670 dressa les plans de la ville de 
Montréal et imagina le canal de Lachine.

• Révéler la prestigieuse collection d’oeuvres d’art 
d’Urvoy de Saint Bedan, ancien maire de Casson, 
habitant historique du château du Plessis.

• Immortaliser le patois cassonnais: Comme on dit 
dans le pays : ben v’la ven qui f ’ra ben !

• Rééditer le livre de 2014 « Casson, ses lieux-dits, 
ses chemins, ses ruisseaux ».

• Continuer d’explorer tous les détours de la route 
du sel qui nous relie à Batz sur Mer depuis qu’un 
jour les enfants de Batz trouvèrent asile au 
château du Plessis.

• Transmettre la Grande Histoire de notre commune, 
son patrimoine, ses gens à l’occasion d’expositions, 
de publications, ou de rencontres avec les enfants 
des écoles. Après l’une de ces rencontres, les 
enfants de l’école Montgolfier ont édité une 
plaquette racontant l’histoire de la commune, 
mais aussi comment ils imaginent Casson en 
2050. On peut se la procurer auprès de Casson 
mon pays.

Cet été, alors que le canal de Nantes à Brest était 
encore navigable, Gildas Sezestre a proposé à 
l’association de tester son projet de voyage 
historique et musical entre Erdre et Canal, à bord 
d’une toue cabanée. Un voyage au fil de l’eau, 
révélant en douceur les rives sauvages de la plus 
belle rivière de France ou bien l’histoire mouvementée 
de la construction du canal, avec escale gourmande 
à l’écluse de la Tindière. Une croisière paisible et 
instructive.
Parions que dès que le canal redeviendra navigable, 
la toue cabanée de Gildas passera très souvent 
l’écluse de Quiheix, révélant aux promeneurs les 
belles couleurs du temps qui passe.
Casson mon pays : Notre passé a plein d’avenir
Renseignements, contact, participation, adhésion, 
coup de main : Denis Langlais 06 30 18 05 59



C’est l’Carbu
LA DÉPANNEUSE : L’ÉPICERIE LOCALE 
ASSOCIATIVE ET PARTICIPATIVE QUI 
FAIT PLUS QUE DÉPANNER !
Après deux années de réflexions à tourner le projet 
dans tous les sens pour le rendre réalisable, nous 
avons lancé en février les démarches en vue de 
l’ouverture de la Dépanneuse au 6, rue de la Mairie.
Présentations publiques, articles, rencontres avec 
les familles cassonnaises ou proches de Casson, 
découverte des producteurs, aménagement du local 
- liste non exhaustive - ont peuplé les 9 mois 
nécessaires à la concrétisation de l’épicerie.
Et le 14 septembre, nous avons ouvert nos portes 
avec une trentaine de références, les producteurs 
cassonnais, et environ 70 familles.
Bilan après trois mois :

• 103 familles actives s’impliquent dans la 
Dépanneuse. Des familles qui font leurs courses 
ponctuellement ou régulièrement, et qui 
participent au fonctionnement de l’association, 
chacune selon ses possibilités.

• 275 produits sont proposés, disponibles en stock 
ou en précommande : produits secs, farines, 
biscuits, pâtes, sauces, miels, confitures, boissons, 
hygiène, la liste est longue. Et complétée par les 
colis de viande (boeuf, porc, agneau) ; les paniers 
mensuels avec les produits de la mer ; la volaille et 
les lapins, les fruits, légumes, escargots, pain et 
fromages en précommande hebdomadaire. Plus 
les produits ponctuels, adaptés aux fêtes et aux 
saisons. Avec la gamme proposée, il est 
actuellement possible de se dépanner ou de faire 
la majeure partie de ses courses à Casson. Une 
belle évolution qui limite les trajets en voiture !

• 29 producteurs locaux participent à notre 
aventure, en plus de notre grossiste.

Notre fonctionnement :
• La législation nous oblige à vendre uniquement 

aux adhérents et nous interdit d’afficher les prix 
publiquement. Mais vous pouvez passer au local, 
ou nous contacter par mail.

• Nous ne prenons aucune marge, afin que les 
produits restent accessibles à un maximum 
d’habitants, et pour soutenir les producteurs 
locaux.

• Nous n’avons pas d’employé, que des bénévoles.

• Nous sommes ouverts le mercredi et vendredi 
entre 16h et 20h, le dimanche entre 10h et 12h.

• Pour faire ses courses à la Dépanneuse, il suffit de 
payer la cotisation : 24 euros/an et par foyer, 
l’équivalent de 2 euros/mois, nécessaires à nos 
charges incompressibles. Et de participer à 
hauteur de 2 heures par mois, et par foyer. Lors 
d’un créneau d’ouverture, mais également à un 
autre moment pour du réassort, un tour à la 
déchetterie, l’animation d’un atelier, etc

• Et si vous avez plus de 70 ans, la participation 
n’est pas obligatoire, afin que chacun puisse 
bénéficier des services de la Dépanneuse.

Un démarrage sur les chapeaux de roue qui 
correspond aux nombreuses attentes locales et 
auquel s’ajoutera, dans les mois à venir, la mise en 
place d’ateliers de transmission de savoirs : 
percussions, bricolage, cuisine, culture, jardinage 
etc. Destinés aux petits et grands, ils enrichiront nos 
activités et renforceront les liens sociaux !
Alors un GRAND merci à tous ceux qui nous ont 
accompagnés dans cette aventure, à celles et ceux 
qui s’impliquent dans le fonctionnement de l’épicerie, 
qui viennent faire leurs courses, ainsi qu’à nos 
proches car sans leur soutien, nous aurions moins de 
temps à accorder à notre épicerie.
Et qui sait, peut-être que l’été prochain la Dépanneuse 
pourra évoluer dans un endroit un peu plus grand, et 
un peu plus adapté !
Des questions, des remarques, retrouvez-nous sur 
place ou contactez-nous par mail à
clcarbu@gmail.com ou au 06 44 04 90 06.
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Un (très petit) aperçu de nos effectifs à la belle saison, peu avant que la 
Dépanneuse ouvre ses portes.

La classe de terminale STAV (Sciences et Technologies de l’Agronomie 
et du Vivant) du lycée du Val d’Erdre est venue découvrir le 
fonctionnement de la Dépanneuse.
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Association  
des donneurs de sang  

de Nort-sur-Erdre
VIE DE L’ASSOCIATION
Notre association ADSB « association donneurs 
de sang bénévoles» regroupe quatre communes : 
Nort-sur-Erdre, Casson ,les Touches et Petit Mars.
Elle fait partie des soixante-douze autres qui 
compose l’union départementale 44 .
Malgré la crise Sanitaire l’association à tenue son 
Assemblée Générale dans les conditions 
habituelles.
Le renouvellement du bureau s’est déroulé comme 
suit : Viviane BIDET, Gilles GUINOUET, Denis 
LANGLAIS ; sont réélus.
Le vendredi quatre juin Gilles GUINOUET et 
Michel FOUGÈRE ont animé un atelier don du 

sang à l’occasion du rallye citoyen organisé par la 
commune de Nort sur Erdre .
Composition du bureau :
Président Gilles GUINOUET, Secrétaire Michel 
FOUGÈRE , Trésorière Viviane BIDET .
Les collectes 2022 :
Nort sur Erdre 681 donneurs ;
Les Touches 233 donneurs ;
Petit-Mars 78 donneurs ;
Merci aux bénévoles qui se rendent disponible 
pour les services les jours de collecte.
Lors des collectes Casson est représenté par 
quatre à six bénévoles réguliers dont deux très 
jeunes filles : Merci à tous !

ACSIRNE :  
Soirée « Premiers  
secours »

Le Centre de Soins Infirmiers de Casson vous propose une soirée à thème 
sur les premiers secours avec un intervenant.
Au programme : voir ou revoir les bases des gestes à adopter quand on se 
trouve face à une urgence.
Cette soirée se déroulera le vendredi 7 avril 2023 à 20h à la salle Orange, 
rue du Mont Juillet aux Touches.
A l’issue de la soirée se tiendra l’Assemblée Générale de l’Association.

DATES DE DES COLLECTES DE L’ANNÉE 2023

DATE COMMUNE HORAIRE LIEU

Mardi 7 Mars Nort-sur-Erdre 15 h30 à 19 h 30 Salle des Loisirs

Mardi 28 Mars Les Touches 16 h00 à 19 h 30 Salle du Mont Juillet

Mardi 9 Mai Nort-sur-Erdre 15 h 30 à 19 h 30 Salle des loisirs

Mardi 20 juin Petit-Mars 16 h 00 à 19 h 30 Salle Molière

Mardi 25 Juillet Nort-sur-Erdre 15 h 30 à 19 h 30 Salle des Loisirs

Jeudi 21 Sept Les Touches 16 h 00 à 19 h 30 Salle du mont Juillet

Mardi 17 octobre Nort-sur-Erdre 15 h 30 à 19 h 30 Salle des Loisirs

Jeudi 30 novembre Les Touches 16 h 00 à 19 h 30 Salle du Mont Juillet

Bonne Année 2023 et surtout Bonne Santé !
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Jeux Bretons
LES JEUX BRETONS DE CASSON.

UNE ANNÉE DE REPRISE ET D’ÉMOTION.
Que cette année 2022 fut riche pour notre activité 
après le temps d’arrêt dû à la pandémie.
Nous avons tout d’abord, fin février, organisé une 
vente de repas à emporter qui a connu un franc 
succès. Nous renouvelons d’ailleurs cette opération 
le 11 mars prochain.
Vous pourrez réserver dès la mi-février (nous 
mettrons en place les moyens habituels pour cela. 
(Téléphone ; Courriel ; Réseaux Sociaux ; Affichage 
et même une inscription en ligne).
Puis est venu (après son report des 2 années 
passées) le temps de notre gros temps fort, le samedi 
28 mai.
Le Championnat de France de Tire à la Corde.
Nous avons accueilli à cette occasion des équipes de 
tous les coins de l’hexagone.
Basse-Bretagne ; Allier ; Gironde ; Pays Basque.
Nous tenons à remercier chaleureusement tous les 
partenaires qui ont contribué à la réussite de cette 
journée. (bénévoles ; associations ; collectivités 
locales ; le public venu nombreux).
Ce championnat qualificatif pour les Mondiaux nous 
a permis d’emmener 2 équipes complètes et une 
partie de l’équipe mixte pour représenter la France à 
Holten (Pays- Bas) du 15 au 18 septembre.
La grande nouveauté a été l‘équipe des – 18 ans, 
championne de France en ses terres Cassonnaise. 
Bravo à la relève !
Elle a été accompagnée aussi des Champions de 
France locaux en – 560kg, ainsi que des meilleurs 
tireurs et tireuses pour l’équipe mixte.
Les résultats ont été plus que prometteurs puisque 
la progression est nette, ce qui nous permet d’être 

désormais complètement légitimes dans cette 
compétition internationale.
Cette saison 2022-2023 démarre sous les meilleurs 
hospices avec plus de 30 adhérents.
La bonne nouvelle est la continuité de nos jeunes qui 
représentent désormais un bon tiers de notre 
effectif.
Notre nouvelle salle souffre déjà de son succès.
Aux entraînements des lundis et jeudis soir (20h) 
l’espace est précieux…
Vivement l’aménagement de nos couloirs de tir, avec 
en projet, son extension en longueur pour des 
confrontations optimales en condition réelles. Nous 
avons commencé les travaux mais il nous reste 
encore quelques heures à y consacrer.
Nos prochaines échéances pour 2023 seront donc : 
29 avril – 1er mai Championnat de France à Saint-
Emilion (33).
31 août – 03 septembre Championnat du monde à 
Sursee (Suisse).
Et, nous aurons donc, en cette année 2023, de 
nouveau à vous proposer, une vente de repas à 
emporter le 11 mars entre 16h00 et 19h30.
Cassoulet maison – Fromage – Dessert et même du 
vin pour ceux qui le désirent.
N’oublions évidemment pas, la location de nos 3 
chapiteaux 5x8m avec tables et bancs
Renseignements auprès de M. Bource Fabrice
06 17 48 62 27.
Nous sommes toujours aussi, prêts à accueillir de 
nouvelles têtes.
De nouvelles équipières seraient d’ailleurs plus que 
bienvenues. Nous aspirons vraiment à fonder au 
moins une équipe 100% féminine.
A très bientôt, donc.
Et d’ici là, sportez -vous bien.s

Aménagement du tire à la corde Les 18 ans de Casson



P
ar

ta
ge

on
s 

n
os

 p
as

si
on

s

23

Gym d’entretien- Fitness
Notre saison sportive a démarré avec une vingtaine 
d’inscriptions ! Des adhérentes hyper motivées.
Pour cette année, c’est Dorothée, animatrice 
diplômée, qui nous propose des cours de cardio, de 
renforcement musculaire, avec ou sans matériel, du 
step, puis streching… le tout dans la bonne humeur !!! 
La salle Triskell étant restreinte, il n’y aura plus de 
nouvelles inscriptions en cours d’année mais vous 
pouvez participer aux cours sur d’autres communes

• Le mercredi à CASSON (salle Triskell) 
uniquement de 19h30 à 20h30

• Le jeudi à GRANDCHAMP (complexe Cent 
sillons) à 19h30

• Le lundi à 18h45 et 19h50 et le mercredi à 
19h30 et 20h35 à SUCE SUR ERDRE (la 
Papinière)

• Voir site https://www.adge44.fr/cours-pour-
adultes-gym-dynamique-fitness/

Inscription annuelle : 130 euros (par chèque) ; 140 (si 
2 cours) ; tarif dégressif en janvier et avril
N’hésitez pas à me contacter… 
Contact : Estelle ROBERT : fele2806@gmail.com

MOTO CLUB TUDOù MAT
Si vous souhaitez adhérer à notre devise : respect, 
solidarité, plaisir, sécurité…
Venez nous retrouver et profiter de bons moments 
conviviaux et de balades motos…
Nous parrainons l’association Bien vivre ta différence 
de Saint Mars du Désert qui proposent des activités 
ludiques et sportives aux jeunes adultes et enfants 
en situation de handicap.
Notre bureau :

• Gilles Delepierre, Président

• Philippe Rebyffé, Vice-Président

• Véronique Olive, Trésorière

• Etienne Sourisseau, Trésorier adjoint

• Isabelle Robin, Secrétaire

Voici les prochaines dates à noter sur 
vos agendas :

• Balade du Printemps

• Week-end de la Pentecôte 27, 28, 29 mai

• Pique-nique du club en juillet

• Balade moto en septembre

mctudoumat@outlook.fr
Facebook Tudoù Mat
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Badminton de Casson

2023… AU BC, ON Y CROIT !
Une saison qui démarre sous de bons auspices !
Le millésime «BC 2022/2023» est plutôt un bon cru, 
car nous sommes 110 à avoir dégusté ou re-goûté au 
plaisir de pratiquer le badminton à Casson. Nos 
adhérents sont composés d’un noyau de fidèles 
pratiquants auxquels se sont greffés 38 nouveaux 
amateurs, bienvenue à eux. Les jeunes pousses sont 
une trentaine à bénéficier les mercredis après-midi 
d’un enseignement sportif assuré par notre 
entraineur Geoffrey et assisté de notre fine équipe 
de bénévoles «Référents Jeunes». Autre motif de 
satisfaction : l’accord du BC au féminin puisque les 
femmes représentent environ un tiers de nos 
licenciés, illustration que la mixité dans notre sport 
n’est pas un vain mot.
Une saison sportive prometteuse !
Pour cette saison, nous avons une équipe 
supplémentaire d’alignée en championnat FFBaD 
portant à 4 le nombre d’équipes engagées dans les 
compétitions départementales. L’équipe loisirs 
intercommunale est également reconduite. Bien que 
les premiers matchs disputés se sont soldés par des 
défaites, les rencontres ont été très accrochées… 
Animés d’un esprit d’équipe sans équivoque, nous 
avons bon espoir que nos fiers joueurs cassonnais 
renouent avec la victoire (à l’image de la saison 
passée qui a abouti à la montée en catégorie pour 
certaines équipes).
Nouveauté cette saison : grâce à l’investissement de 
certains bénévoles, nous proposons à des jeunes 
badistes d’aller s’initier à la compétition en les 
inscrivants sur des tournois FFBaD.
Également, suite à l’analyse des retours d’une 
enquête de satisfaction, nous avons lancé à la 
demande d’un certain nombre d’adhérents, des 
entrainements pour les adultes. La première session 
a eu lieu aux vacances de la Toussaint et a rencontré 
un franc succès. Au vu des retours des participants, 
le bureau a décidé de renouveler cette activité à 
chaque période de vacances scolaires. Cela 
permettra aux «néo-badistes» de progresser plus 
rapidement et à tous les participants d’acquérir les 
bons gestes techniques.
Des partenaires toujours plus nombreux !
Cette saison a vu l’arrivée de nouveaux sponsors : 
qu’ils soient ici tous remerciés. Sans ces partenaires, 
qui pour certains nous soutiennent depuis de 
nombreuses années, la vie associative de notre club 
ne serait pas aussi riche en évènements en tout 
genre et en convivialité ! Les commerçants et 
artisans de notre commune sont maintenant les plus 
nombreux à nos cotés. Leur soutien financier nous 
permet d’offrir à nos adhérents de tous âges un tarif 
abordable pour qu’à Casson, la pratique du Badminton 
soit accessible au plus grand nombre.
Le Badminton de Casson toujours plus solidaire !

Nous avons décidé de nous lancer un formidable défi 
en 2023… organiser «La Ruée contre l’AVC (Accident 
Vasculaire Cérébral)» !! A l’image des «Foulées de 
l’AVC» organisées par nos amis de Saint Herblain, 
nous nous sommes dit : Pourquoi Casson, petite 
commune rurale, ne serait –elle pas capable de créer 
l’événement en organisant pour la première fois une 
manifestation sportive et informative ?
Au travers d’épreuves pour tous (course à pied de 10 
km chronométrée, marche «Eco» de 7 km et courses 
enfants de 520 m et 1.1 km), nous souhaitons 
promouvoir la lutte contre l’AVC. Le même jour, 
l’association France AVC animera «un village santé» 
pour sensibiliser la population aux risques et à la 
prise en charge des AVC et donnera des conseils de 
prévention pour cette pathologie.
Les bénéfices de cette manifestation seront 
intégralement reversés à France AVC pour financer 
la recherche médicale, venir en aide aux victimes et 
accompagner les aidants dans leur vie quotidienne. 
Si vous êtes sensibles à cette noble cause et que 
vous souhaitez contribuer à la réussite de cet 
événement, sachez que toutes les bonnes volontés 
seront les bienvenues que ce soit sous forme de 
dons financiers ou de bénévolat.
Si vous souhaitez nous rejoindre en tant que 
bénévoles dans cette aventure humaine, il vous 
suffit d’aller sur le site du club www.badminton-de-
casson.fr et cliquer sur l’onglet «La Ruée contre 
l’AVC». Vous pouvez également nous rencontrer sur 
nos créneaux d’ouverture à la salle des sports les 
lundi, mardi et vendredi à partir de 20 h ou le 
dimanche matin à partir de 10 h, nous vous 
réserverons un accueil chaleureux.
Enfin, si vous souhaitez courir ou marcher le 02 avril 
2023, il vous suffit de vous inscrire sur le site  
www.sportinnovation.fr.
Pour toute information supplémentaire, n’hésitez 
pas à nous contacter par mail sur badminton.
casson@laposte.net ou par téléphone (contact 
Vincent Lazareff 06 11 09 27 41).

BADCASSON

casson (44) - place montreal

accident Vasculaire cérébral

La Ruée contre l’AVC

Dimanche 2 aVril 2023

1èRe édition

COURSe à piedSchronométrée 10  km mARChe 7  km COURSeS enfAntSdès 3 ansdépart 10 h
départ 10 h 15

départ 12 h 15

Bé

néf c
es au prof t de

«eco»

 C A S S O nplace montreal

10 €
8 €

gratuit

520  m
& 1,1 km

restauration/Bar sur place

inscriptionsinfos et tarifs sur :www.sportinnovation.fr

animations

informations : www.badminton-de-casson.fr ou sur Facebook badminton.casson@laposte.net
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Casson Basket Club
2022-2023, LA SAISON DU 
RENOUVEAU
Après une saison 2021-2022 en demi-teinte de 
par la baisse des effectifs, conséquence indirecte 
du COVID qui a touché beaucoup de clubs, nous 
nous réjouissons du nouvel élan de notre club 
pour cette saison 2022-2023. En fait, avec plus de 
80 licenciés, nous retrouvons nos effectifs « 
avant COVID », soit une progression de 25% par 
rapport à la saison dernière.
Toutefois, les effectifs étant disparates selon les 
âges, nous poursuivons notre partenariat avec le 
club de Sucé sur Erdre, afin que chaque licencié 
puisse évoluer en championnat.
Grande nouveauté pour notre club : pour la 
première fois depuis sa création, nous avons pu 
engager deux équipes Séniors, une féminine et 
une masculine, en championnat 5x5 !
A noter également les gros effectifs chez nos plus 
jeunes, avec 20 licenciés en U9 ce qui est un 
excellent présage pour l’avenir du club. Nous 
pouvons remercier les directeurs des écoles de 
Casson qui ont permis à Camille, notre entraîneuse, 
d’animer différents ateliers dans le cadre de 
l’opération « Basket Ecole ». L’objectif était de 
faire découvrir le basket aux enfants et de leur 
donner envie de poursuivre l’aventure : le pari 
semble réussi !
Côté résultats sportifs, notons pour cette 
première phase du championnat, la très belle 
performance de 3 de nos équipes : les U15G et 
U13G qui montent en D1 pour la deuxième phase, 
et nos U13F qui évolueront en Elite à compter de 
janvier. Une première pour notre club !

Félicitations à eux pour leur engagement et leur 
motivation à toute épreuve ! Du côté des 
animations : là aussi, place à la nouveauté !
Le 17 septembre, la matinée club s’est poursuivie 
avec l’organisation de notre premier Tournoi de 
Pétanque qui a réuni 35 équipes ! Une après-midi 
ensoleillée et très conviviale. Joueurs et 
organisateurs se sont donnés RDV pour une 
prochaine édition en septembre prochain !
Le 21 octobre, notre traditionnelle Boom 
d’Halloween a réuni une joyeuse bande de petits 
monstres à la veille des vacances de la Toussaint. 
On se retrouvera en juin pour fêter l’arrivée de 
l’été !
Les 17 et 18 décembre, nous avons enfin pu 
renouer avec notre Tournoi 3x3 de Noël !
Dans une ambiance festive aux couleurs de Noël, 
nous avons accueilli plus de 150 joueurs répartis 
sur deux jours. Pour la première fois, nous avons 
pu organiser une session Seniors, le samedi en fin 
d’après-midi, permettant d’offrir un beau 
spectacle au public présent.
Nous remercions tous les parents venus apporter 
leur aide lors de ces manifestations, leur 
participation est indispensable pour permettre de 
les mener à bien !
Portés par toute cette dynamique, nous vous 
donnons RDV en 2023 pour encore plein de 
nouveautés, la plus importante à venir étant notre 
Loto qui aura lieu le 13 mai prochain !

U15M1

Fille senior
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Grandchamp-Arts- Martiaux
JUDO - JUJITSU -TAÏSO -TAÏ-CHI-CHUAN 
- QI-GONG - KARATÉ - GENKI DO
C’est reparti pour une nouvelle saison avec cette fois 
un nombre de licenciés à la hausse.
Nouveau cette année : le Genki do, tous les samedis 
matin de 9 h à 10h15 avec notre professeur de 
Karaté Philippe Sforza qui est lui-même le créateur 
de cette nouvelle discipline (Karaté santé et bien-
être). Nombreux sont les Cassonnaises et Cassonnais 
à pratiquer cette activité.
En judo les résultats pour la saison passée sont très 
satisfaisants. Cette saison, les plus jeunes se sont 
inscrits en nombre à l’école d’arbitrage et de 
commissaires sportifs, postes sans lesquels aucune 
compétition ne pourrait avoir lieu : il est donc 
important pour le club d’en former.
Nous offrons aussi aux tout-petits la possibilité de 
pratiquer le judo, tous les mercredis après-midi à 

partir de 15h 30 pour les 5 
ans et de 16h 30 pour les 4 
ans.
Le Karaté à partir de 6 ans, 
le mardi à 18h30 et jeudi 18h15.
Petit rappel pour le Jujitsu : les cours ont lieu tous les 
mardis à 20h et tous les jeudis à 20h30.
Si vous le voulez, vous pouvez aussi vous inscrire au 
Tai Chi Chuan et au Qi Gong : disciplines dérivées de 
la gymnastique chinoise, ils améliorent la condition 
physique globale, favorisent la concentration et la 
détente… Les cours se déroulent tous les jeudis à 
partir de 19h pour le Qi Gong et de 20h pour le Tai 
Chi Chuan.
Des essais d’une ou deux séances sont possibles 
pour tous ces arts martiaux.
Nous avons organisé un Loto le dimanche 13 
Novembre 2022, la salle étant complète nous avons 
dû refuser du monde : je vous conseille vivement de 
retenir la date du samedi 8 avril 2023 en soirée.

PRÉSIDENT DU CLUB :
Jérôme PÉRION - 06 08 49 95 37
president@grandchamp-arts-martiaux.com

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE ET RÉFÉRENTE SUR 
CASSON :
Françoise Brassier - 02 40 77 63 31 - 06 84 20 95 40
brassier.francoise@orange.fr
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À l’échelle communale

Conseiller numérique itinérant

ATELIERS
NUMERIQUES
Des difficultés avec l'informatique ?

Un conseiller numérique 
vous accompagne !

INSCRIPTIONS

07.62.67.31.29

florian.rouaud@cceg.fr

Planning

INSCRIPTION AU :
07.62.67.31.29

florian.rouaud@cceg.fr

Les ateliers se dérouleront à la bibliothèque
de CASSON

À l’échelle intercommunale
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Des changements à venir en matière  
de prévention et gestion des déchets

Depuis plusieurs années, la communauté de 
communes s’engage, avec ses habitants, en 
faveur de la réduction des déchets en améliorant 
la collecte, le tri et le recyclage. L’extension des 
consignes de tri, des filières de valorisation plus 
performantes ou le développement du 
compostage ont permis de limiter notre impact 
environnemental.
Néanmoins, les tonnages collectés en déchèteries 
sont aujourd’hui en hausse, et des travaux de 
rénovation sont également nécessaires pour 
adapter ces équipements. Des coûts 
supplémentaires structurels auxquels s’ajoute la 
hausse de la Taxe Générale des Activités 
Polluantes (TGAP) imposée par l’Etat.
La gestion des déchets a un coût, lequel impacte 
directement la redevance des usagers du service.
C’est pourquoi la communauté de communes 
Erdre & Gesvres aborde un nouveau virage en 
2023, en matière de prévention et de gestion des 
déchets.
Des évolutions pour tous et pour l’environnement
En tenant compte des besoins du territoire, les 
élus communautaires ont défini un plan déchet 
2023/2030 qui améliorera la qualité du service 
tout en limitant les coûts de traitement et l’impact 
des contraintes financières qui pèsent sur toutes 
les collectivités territoriales.
Cela se traduira par :

• L’instauration du compostage pour tous, pour 
capter les biodéchets du bac d’ordures 
ménagères,

• La modernisation des déchèteries, avec la mise 
en place de nouvelles bennes sélectives, avec 
accès réservés à termes aux seuls usagers du 
territoire, sur présentation de badge ;

• Un soutien à la recyclerie, au ré-emploi, à la 
réparation, au don ;

• Une optimisation du service de collecte avec la 
suppression des sacs jaunes pour un bac jaune.

Des coûts maîtrisés pour des services plus 
pratiques
L’augmentation des tonnages à traiter en 
déchèteries, la hausse de la TGAP*, des coûts de 
traitement des déchets, les effets de la crise, le 
besoin de disposer d’un centre de tri aux normes, 
nécessitent une évolution des tarifs de la 
redevance incitative. Pour maintenir un service 
public durablement performant, dans une logique 
d’équilibre budgétaire, exigé par la réglementation, 
la redevance augmentera en 2023 de 19€/foyer 
en moyenne pour les bacs de 80 litres à 240 
litres**.
Une hausse mesurée (1.5€/mois/foyer), la 2ème 
seulement en 8 ans, permise grâce à la modération 
des tonnages traités en déchèteries en 2022.
Des investissements aux bénéfices écologiques
A terme, les investissements réalisés permettront 
de mieux réduire et valoriser nos déchets, ce qui 
conduira à une meilleure maîtrise des coûts de 
traitement et donc à des ajustements favorables 
du montant de la redevance incitative.

*Taxe Générale des Activité Polluantes, redevable 
par toutes les collectivités ou entreprises ayant 
des activités à forts impacts environnementaux, 
comme l’enfouissement de déchets. La TGAP va 
doubler dans les 5 ans.
** Pour connaître le détail des nouveaux tarifs 
2023, rendez-vous directement sur www.cceg.fr
La redevance déchet ça sert à quoi ? La redevance 
permet de financer l’ensemble du service de 
prévention et de gestion des déchets : la collecte 
et le traitement des ordures ménagères, la collecte 
et le tri des emballages, la collecte du verre et du 
papier, la gestion des déchèteries.

Calendrier de collecte 2023
Le calendrier de collecte est téléchargeable sur www.cceg.fr
Il a été envoyé dans toutes les boîtes aux lettres.
Si vous ne l’avez pas reçu le 15 janvier, contactez le service prévention 
et gestion des déchets :
02 28 02 28 10 ou dechets@cceg.fr. Il est également téléchargeable sur 
www.cceg.fr
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MISSION LOCALE NORD ATLANTIQUE
La Mission Locale Nord Atlantique accompagne des jeunes entre 16 et 25 ans sortis du système scolaire à la 
recherche d’emplois, d’orientation, de formation.
Elle propose aux jeunes un accueil sur rendez-vous à Nort Sur Erdre. Gaëlle Bouquin est présente pour 
répondre aux besoins personnalisés de chacun en lien avec leur insertion sociale et professionnelle.

Le Contrat d’Engagement Jeune, qu’est-ce que c’est ?
À partir du 1er mars 2022, un parcours entièrement personnalisé qui peut durer 
de 6 à 12 mois en fonction du jeune, pour l’aider à définir son projet professionnel 
et à trouver un emploi.
En signant le Contrat d’Engagement Jeune, le jeune bénéficie :

• D’un accompagnement par un conseiller dédié qui le suit tout au long de son 
parcours et jusqu’à ce qu’il trouve un emploi ;

• D’un programme intensif de 15 à 20 heures par semaine composé de différents 
types d’activités ;

• D’une allocation pouvant aller jusqu’à 500€ par mois sous conditions.

C’est pour qui ?
Le Contrat d’Engagement Jeune s’adresse à des 
jeunes :

• Entre 16 et 25 ans (moins de 30 ans pour les 
jeunes en situation de handicap)

• Sans emploi durable (CDI ou CDD longue durée), 
ni formation

• Sans projet professionnel défini

• Pouvant faire face à des difficultés matérielles et 
financières

• Prêts à s’engager à suivre le programme.

Contact Mission Locale Nord Atlantique :
Antenne de Nort Sur Erdre

Maison de l’Emploi et de la Formation – 2 bis rue du 
Champ de Foire

Téléphone : 02 40 72 15 40
Mail : gaelle.bouquin@mlna44.org

À l’échelle départementale

Le Département lance le Revenu Jeunes 
pour l’autonomie des 18-25 ans

En France, près d’un jeune sur quatre de 18 à 24 ans 
vit sous le seuil de pauvreté. Nombre d’entre eux 
doivent au quotidien faire des choix cruciaux entre 
se former, se loger, se nourrir, se soigner… Notre 
département n’est pas épargné et fait face à de 
nombreuses situations de précarité dans cette 
classe d’âge.
Les jeunes sont pourtant exclus du revenu de 
solidarité active (RSA) attribué, sauf cas précis, à 
partir de 25 ans. D’autres dispositifs existent pour 
les jeunes en difficulté mais ils sont conditionnés 
soit à un statut (bourses scolaires, bourses 
étudiantes) soit à d’importantes contreparties, 
comme le Contrat d’Engagement Jeune proposé par 
l’État.
Face à cette réalité sociale, le Département lance le 
Revenu jeunes : une aide financière et un 
accompagnement pour les jeunes sans ressources ni 
soutien familial, rencontrant des difficultés dans leur 
parcours. Entrée en vigueur le 1er juillet 2022, cette 
expérimentation durera 3 ans.
Concrètement, il s’agit d’une allocation d’un montant 
maximum de 500 € versée sous conditions de 

ressources pendant 4 mois (qui peut être renouvelée, 
selon la situation, par périodes de trois mois).
Cette aide est systématiquement assortie d’un suivi 
personnalisé assuré par un référent qui va 
accompagner le jeune dans ses démarches, l’aider à 
lever les difficultés qu’il rencontre (logement, 
mobilité, santé…) et l’orienter vers un emploi, une 
formation ou des dispositifs nationaux 
d’accompagnement.
Les missions locales sont chargées de traiter les 
demandes, d’ouvrir les droits et d’assurer le 
versement de l’aide. Cependant, afin de toucher au 
maximum les jeunes qui en ont besoin, notamment 
les jeunes sortis des radars, le Département s’appuie 
sur une grande variété d’acteurs de terrain qui sont 
en mesure, via leurs travailleurs sociaux, de faire des 
demandes de Revenu jeunes. À ce titre, les CCAS des 
communes de Loire-Atlantique sont associés à la 
démarche de repérage, évaluation, orientation et 
accompagnement vers ce dispositif.
Toutes les informations sont disponibles sur  
www.loire-atlantique.fr/revenu-jeunes
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À l’échelle nationale

Le Relais des Aidants
Le relais des aidants, plateforme d’ac-
compagnement et de répit, apporte un soutien 
aux proches aidants de personnes atteintes d’une 
maladie Neuro-évolutive : maladie d’Alzheimer et 
apparentées, de Parkinson, AVC… C’est un lieu 
d’écoute, d’information et de formations pour 
aider à comprendre la maladie et les 
comportements qui y sont liés et découvrir des 
outils pour éviter de s’épuiser.
Nous pouvons vous rencontrer à votre domicile 
ou dans nos lieux de permanence.
Dans cette optique, nous proposons également 
des activités :
- Ateliers Bien-être pour prendre soin de soi,
- Café Répit pour exprimer ses préoccupations en 
rencontrant d’autres aidants
- Formations pour connaitre la maladie pour mieux 
accompagner votre proche
- Séjour répit pour partager du temps agréable 
avec son proche dans un cadre adapté et convivial,
- Relayage pour vous permettre de vous absenter 
de votre domicile,
- Sorties pour sortir de chez soi et rencontrer 
d’autres personnes,
- Réflexologie pour s’octroyer une détente et un 
mieux-être
- …
Toutes nos activités sont gratuites et sur 
réservation. Nous sommes à votre écoute, alors 
n’hésitez plus, appelez-nous !

ALFa Répit – le Relais des Aidants
Plateforme d’accompagnement et de répit pour 
les Aidants
Contact : 02 40 66 94 58
Mail : contact@alfarepit.fr

L’Espace des Aidants, à la Maison de l’Emploi de 
Nort-sur-Erdre ; c’est un lieu de rencontres, 
d’échanges, de ressources, de soutien aux 
Aidants, à tous ceux qui accompagnent au 
quotidien un proche en perte d’autonomie du fait 
de l’âge ou de la maladie.

Dates des rencontres :
09 février, 09 mars, 13 avril, 11 mai, 08 juin 2023
De 14h à 16h30
En pratique :

• Ouvert à tous les habitants du territoire

• Gratuit

• La présence n’est pas obligatoire à toutes les 
séances

• Si vous souhaitez venir aux ateliers et que vous 
rencontrez des difficultés pour vous y rendre 
ou vous libérer, contactez le CLIC

• Inscriptions auprès du CLIC au 02 28 02 25 45 
ou par mail clic.cceg.ccpb@cceg.fr

Espace des Aidants,
Maison de l’Emploi de la Formation de Nort-sur-
Erdre
2 Bis Pl. du Champ de Foire, 44390 Nort-sur-Erdre



Anecdote
L’abbé Gautreau, chasseur devant l’Éternel

Autrefois, il n’y a pas si longtemps, Casson avait sa cure 
et la cure avait ses curés.

Le Riault, une belle demeure à l’orée du bourg, avec son 
puits, sa ferme et son jardin de curé. Les mémoires vives 
de la commune se souviennent encore du père Bachelier, 
des abbés Fraboul, Jubineau, Ménard, Vinet… Mais s’il 
est un nom qui, encore plus que les autres, a marqué les 
consciences, c’est bien celui de l’abbé Gautreau.

Il arriva à Casson en 1949, amenant avec lui Berthe, une 
bonne aux petits soins qui l’assistait déjà quand il officiait 
à Pont-Rousseau. Ils restèrent Cassonnais jusqu’en 
1957 - le temps de baptiser, 
confirmer, marier, confesser… 
tant de paroissiens que notre 
prêtre en eût presque perdu 
son latin.

Casson, à l’époque, comptait 
690 âmes, sans doute quelques 
pêcheurs, et beaucoup de 
chasseurs.

Chasseur, le saint homme en 
était un… au point de vouer à 
l’exercice une dévotion proche 
du sacerdoce.

Son arme secrète : un fusil 
à percussion centrale qui 
s’auréolait à chaque tir d’une 
épaisse fumée.

La soutane de chasse, Berthe 
la rapiéçait en pestant chaque 
fois que ronces ou barbelés 
l’avaient un peu effilochée. 
Hé oui, notre homme d’église chassait en soutane  : 
à l’époque, point question de se défroquer. Bernard 
Maisonneuve, qui chassait avec lui, se souvient qu’il 
fallait parfois l’aider à franchir les clôtures et la tâche 
était double quand l’abbé Gautreau invitait son ami de 
Saffré, curé lui aussi.

Quand les cloches, à toute volée, appelaient à l’office, 
l’abbé abandonnait l’affût et partait à grandes enjambées 
rejoindre ses fidèles. Il était parfois très loin, au Pont, à 
la Bunière... et avait alors recours au travers-champ, au 
risque d’encore plus hérisser sa soutane.

Les cloches n’étaient pas encore électriques et 
pouvaient donc carillonner jusqu’à ce que le curé fût 

en vue. Sitôt arrivé, il enfilait la chasuble en reprenant 
son souffle, ajustait l’étole, puis abordait pieusement le 
choeur de son église. Les fidèles du premier rang, s’ils 
n’avaient pas été recueillis, auraient peut-être aperçu les 
bottes de chasseur mal dissimulées sous la soutane un 
peu crottée… mais personne ne s’en serait offusqué.

Le jour de l’ouverture, mais seulement ce jour là, le saint 
homme avançait la messe d’une demi-heure et pouvait 
remettre le sermon à plus tard. Ses compagnons de 
chasse ne s’en plaignaient pas, qui comme lui espéraient 
que la messe fût courte.

Les chiens attendaient 
patiemment l’ite libérateur, 
attachés au monument au 
mort : à l’époque, le soldat de 
marbre jouxtait l’église.

On chassait entre deux 
messes, la petite, celle du 
matin, chuchotée à six heures 
trente, et la Grandmesse de 
onze heures, annoncée par 
une volée de cloches qui 
faisait trembler l’église. A force 
de les lancer pour qu’elles 
carillonnent, le sacristain en 
avait l’épaule du veston toute 
feutrée tant la corde était 
râpeuse. Pour notre curé, ce 
sacristain était sacré. Non 
seulement il faisait durer les 
cloches quand son retour de 
chasse prenait du temps, mais 
il était aussi le fermier de la 

cure et assurait au curé bonne chair et bon vin.

Le vin… Pour notre brave curé, les vignes du Seigneur 
se trouvaient à Monnières, son village d’origine. C’est là 
qu’on allait chercher le vin de kermesse et de messe. Pas 
triste non plus, ces escapades, la moto Terrot, ou encore 
la 2CV pleine de paroissiens.

Une page ne saurait suffire, tant le curé a rempli à ras 
bord la gibecière des chasseurs d’anecdotes …

Rendez-vous en Juillet pour connaître la suite, le théâtre, 
la fanfare, Berthe et sa bicyclette et bien d’autres 
histoires dignes de foi.

Et si Casson se racontait…Et si Casson se racontait…
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ÉTAT-CIVIL

FÉVRIER
3 BÉBÉ BOUQUINE À 10H30 - Bibliothèque

4 BAD’CHANDELEUR - Badminton

4 ATELIER CRÉATIF À 10H00 - Bibliothèque

7 PERMANENCE DES ÉLUS DE 9H30 À 11H30 - 
Municipalité

7 CONSEIL MUNICIPAL

MARS
3 BÉBÉ BOUQUINE À 10H30 - Bibliothèque

4 PERMANENCE DES ÉLUS DE 9H30 À 11H30 - 
Municipalité

6 CONSEIL MUNICIPAL
10 TOURNOI INTER-ENTREPRISES - Badminton
12 REPAS À EMPORTER - Jeux bretons

17, 18, 19, 21 
et 25 SPECTACLE À LA SALLE MUNICIPALE - TRAC

18 HEURE DU CONTE SPÉCIALE SALON DU LIVRE - 
Bibliothèque

AVRIL

1 PERMANENCE DES ÉLUS DE 9H30 À 11H30 - 
Municipalité

2 LA RUÉE CONTRE L’AVC - Badminton

6 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE - ANCRE

8 LOTO - Grandchamp Arts Martiaux

9 RANDO DE 8H À 13H (MARCHE ET VTT) - APEM

15 ATELIER CRÉATIF, NUMÉRIQUE À 10H00 - Bibliothèque

15 COURSE DE CAISSE À SAVON - Comité des fêtes

16 CHASSE AUX ŒUFS DE 10H À 12H - Comité des fêtes

MAI
6 PERMANENCE DES ÉLUS 9H30 À 11H30 - Municipalité

9 CONSEIL MUNICIPAL

13 LOTO - Basket

14 TOURNOI INTERNE FAMILLE - Badminton

28 KERMESSE ÉCOLE SAINTE-ANNE - APEL

JUIN

3 PERMANENCE DES ÉLUS DE 9H30 À 11H30 - 
Municipalité

3 CONCOURS DE PALETS SUR PLOMBS - Badminton
10 TOURNOI U11 U13 - Football
16 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE - Basket
17 FÊTE DE LA MUSIQUE - Comité des fêtes
18 COURSES CYCLISTES - Casson Mon pays
20 FÊTES DES PROJETS DE 18H À 22H - École Sainte-Anne
23 BOUM D’ÉTÉ - Basket
23 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE - Badminton
24 FÊTE DE L’ÉCOLE DE 8H À 22H - École Montgolfier
25 VIDE GRENIER SAINTE-ANNE - APEL
27 CONSEIL MUNICIPAL

JUILLET

1 PERMANENCE DES ÉLUS - Municipalité

AGENDA

De Juillet à Décembre 2022

ILS SE SONT UNIS... 

BUREAU Franck et NOURTEL Karline 09/07

GUIDOUX Anthony et MORALES Marina 24/09

LE ROY Ludovic et LECALLARD Laure 03/12

ILS NOUS ONT QUITTÉS...

DROUET Robert 16/08

HAURAIX Joseph 15/12

ROSSELLI (née DEBOUT) Catherine 07/09

ILS SONT NÉS...

LACOURT Joseph 25/06

LE VIGOUROUX Liam 28/06

KOLAN Casey 18/08

LE BOULC’H LAMARCHE Léo 25/08

HUBERT Gabin 08/09

PRADIGNAC Alexis 23/09

BONNEAU DANEAU Emmy 06/10

GOURNAY Capucine 17/10

LE ROY Martha 29/12


